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FORME DE L’AIDE
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L’appel à projets « Solutions innovantes pour l’amélioration de la recyclabilité, 
le recyclage et la réincorporation des matériaux » s’inscrit dans le cadre 
du PIA4, au profit d’une stratégie nationale. Il vise à sélectionner des projets 
innovants de démonstrateurs de nouveaux produits, technologies, modèles 
d’affaires ou services, permettant l’amplification du recyclage et contribuer à 
la transition vers un modèle économique plus circulaire.

Les projets attendus doivent permettre de lever des verrous dans plusieurs 
domaines, scientifiques et techniques, économiques et organisationnels, sur 
l’ensemble de la chaîne de valeur du recyclage :

 ⮑ Conception des produits
 ⮑ Collecte et tri des déchets
 ⮑ Préparation de la matière
 ⮑ Réincorporation de la matière

L’aide sera constituée d’une part de subvention et d’une part d’avance 
remboursable. Le taux d’accompagnement pourra aller de 25% à 80% des 
dépenses éligibles.

Cette aide est ouverte jusqu’au 26/07/2022.
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